
Ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie 
 Université de sousse 

Institut supérieur de musique de sousse 
Pré-inscription au Master 

En  ESTHETIQUE ET TECHNIQUES DE LA MUSIQUE 
            L’Institut Supérieur de Musique de Sousse informe que la pré-inscription au Master en Esthétique et 
Techniques de la Musique pour l’année universitaire 2008-2009 aura lieu comme suit = 

1. Maîtrise 
      Peuvent postuler pour une pré-inscription au Master en Esthétique et Techniques de la Musique les 
étudiants justifiant d’une maîtrise en : 
- Musique et musicologie ou autres spécialités 
- Tout autre diplôme reconnu équivalent 
2. Le candidat au master cité ci-dessus doit choisir une seule option parmi quatre : 

   Musique et Musicologie 
   Musique arabe appliquée 
   Musique occidentale appliquée 
   Gestion et administration de la musique 

3. Composition du dossier de pré-inscription : 
   Une demande manuscrite au nom de Monsieur le Directeur de l'ISM SOUSSE 
   Un formulaire de pré-inscription (à retirer de l’administration de l’institut ou au site WEB 

www.ismso.rnu.tn) 
   Un Curriculum Vitae détaillé 
   Une photocopie du diplôme de baccalauréat 

                  Une copie du relevé de notes obtenues au  baccalauréat 
   Une copie certifiée conforme à l’original du diplôme universitaire obtenu 
   Attestation concernant la mention de mémoire de fin d’études 
   Attestation concernant la note du récital de fin d’études (pour les spécialités : musique 

occidentale appliquée et musique arabe appliquée) 
   Une copie certifiée conforme à l’original des relevées des notes obtenues au cours des 4 années 

de maîtrise, y compris ceux des années de redoublement 
   Une copie de toute décision de retrait ou de report d’inscription, s’il y a lieu 
   Une copie de la carte d’identité nationale 
   Une photo d’identité récente 
   Deux enveloppes affranchies à tarif recommandé portant l’adresse exacte du candidat. 

Tout dossier incomplet  ne sera  pas pris en considération 
4. Délai de réception des dossiers de pré-inscription 
      Les Dossiers doivent être adressés en recommandé par voie postale au nom de Monsieur le Directeur  
de l’Institut Supérieur de Musique de Sousse Avenue Abou Kacem Chebbi 4000 Sousse B.P 368 et ce 
avant le  15 Août 2008   
Cachet de la poste faisant foi. (Ecrire sur l’enveloppe Candidature Master) 
5. Sélection définitive et inscription : 
La Sélection des candidats aura lieu sur étude de dossiers/ Les critères de sélection sont affichés à  l’ISM 
de Sousse, Tableau d’affichage de Master. Le candidat admis par dossier sera convoqué pour passer un 
test oral devant le jury d’admission définitive. La  liste des candidats officiellement retenus ainsi que les 
formalités et les délais d’inscription seront affichés à  l’institut en temps opportun. 
6. Démarrage des cours : 
       Le démarrage des cours aura lieu le 1ier  Octobre 2008 et fera l’objet d’une note officielle en temps 
opportun/ Toute information complémentaire et utile est disponible auprès de l’administration de 
l’Institut 
                                                                           Le Directeur 
                                                                      Moncef Chaarana 



 
  


